
COMPTES RENDUS de SÉANCES 
du CONSEIL MUNICIPAL 

 
Séance du 26 novembre 2010 

 
Tous les Conseillers Municipaux sont présents à l’exception de Mme Mouré qui donne procuration 
à Mme Bonnefon. 
 

Le compte-rendu sommaire de cette séance a été affiché le 1er décembre 2010 en exécution de 
l’article L.2121-25 du CGCT. 

 
 
En liminaire, M. le Maire lit les procès-verbaux des séances du 15 et du 29 Octobre. Ces comptes-
rendus sont adoptés à l’unanimité.  
 

1- Délibérations Budgétaires Modificatives 
 

a)- Budget Communal : plusieurs postes sont concernés. Si les salaires (en raison des 
remplacements pour congés de maladie), le portage des repas à domicile (en augmentation en 
nombre servi), les travaux de renforcement réalisés par la SDEPA et le remplacement des 
candélabres (remboursement de l’assurance)  s’équilibrent en dépenses et en recettes, le 
réaménagement de la salle des fêtes nécessite un budget de 6.000 € compensés par des économies 
réalisées notamment en combustible et sur d’autres postes.  
 

b)- Budget des locaux commerciaux : Pour prendre en compte le tableau d’amortissement de 
l’emprunt réalisé, il convient d’ajuster les crédits inscrits.  
 

Ces modifications budgétaires sont votées à l’unanimité. 
 

2- Travaux de la chapelle de Bétharram: préfinancement des subventions 
 

Pour préfinancer les subventions attendues en 2011 pour un montant de 140.000 €, le Conseil 
Municipal autorise le Maire à ouvrir une ligne de trésorerie auprès de la Caisse d’Epargne pour un 
montant de 140.000 euros au taux annuel de 2,40%. 

 

Vote unanime des Conseillers Municipaux 
 
3- Bilan du camp de Tourisme 

 
Suite à une demande du gérant du camp de tourisme, le Conseil municipal accepte que le loyer 

de l’année 2010 soit indexé sur le chiffre d’affaires sans application d’un montant plancher.  
 
4- Questions diverses :  
MM. Sépé (titulaire) et Martell (suppléant) sont désignés correspondants intempéries auprès de 

France Télécom.  
 

 1


	Vote unanime des Conseillers Municipaux

